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CUMUL ET COMPLEMENTARITE OU NON DES AIDES DANS LE CADRE DU CHEQUE-FORMATION A LA CREATION D'ENTREPRISE

I. Principales aides qui peuvent être cumulées avec le chèque-formation à la création d’entreprise par la personne qui crée une entreprise ou devient indépendant
1.  Couveuse d’entreprises
La couveuse d’entreprises est un dispositif expérimental qui permet d’octroyer au demandeur d’emploi porteur de projet une bourse de maximum 5.000 euros sous forme d’avance pour financer l’achat d’équipement, de marchandises, la publicité, etc.

La bourse peut être également utilisée au remboursement des frais de déplacement ou en paiement de formations.

Le porteur de projet reçoit un accompagnement pendant 6 à 9 mois par un organisme agréé, qui lui permet de tester, dans des conditions proches de la réalité sa motivation, ses capacités et la fiabilité de son projet.

L’aide est cumulable et complémentaire au chèque-formation à la création d’entreprise.

Pour toute information complémentaire à ce sujet : Madame Isabelle ROUSSEAU – Graduée – 

Tél. : 081/33 43 98 - Isabelle.ROUSSEAU@spw.wallonie.be
2.  Bourse de pré-activité
Vous avez une idée originale : un procédé, un produit, un service ? 

Vous désirez créer une entreprise et vous avez besoin de conseils et vous manquez de moyens ? 

La Région wallonne peut vous octroyer une subvention dénommée "bourse de préactivité". 

Public : Personne physique qui désire créer une entreprises dans tout secteur d'activité à l'exclusion des secteurs relevant du charbon, de l’acier, de la construction navale, de l’acquisition de véhicules de transport routier, de la production primaire de produits agricoles, de la pêche, de l’aquaculture.

Attention ! :

Votre projet doit tendre à la création d'une entreprise.  Un comité de sélection est chargé d'évaluer les projets.  Si le vôtre est accepté, vous recevrez une bourse pour financer les phases préliminaires d'études, d'élaboration et de mise en forme. 

D'un montant maximum de 12.500 euros, la bourse de préactivité couvre au plus 80 % de vos dépenses admissibles.

Pour toute information complémentaire à ce sujet : Monsieur Frédérique LATHUY - Tél: 04/220 51 00 - http://www.aidesdirectes.be/
3.  Prêts du fond de participation 

Le Fonds de participation est une institution fédérale financière qui soutient les indépendants, les titulaires de professions libérales, les PE et les starters en ce compris les demandeurs d'emploi qui souhaitent lancer leur propre entreprise. Par ailleurs, le Fonds de participation a pour objectif de partager son savoir-faire en fournissant des services administratifs, techniques et financiers à d'autres institutions, seul ou avec la collaboration d'autres organisations. Enfin, le Fonds de participation assure l'hébergement et l'animation du CeFiP, le Centre de Connaissances du Financement des PME.

Pour toute information complémentaire à ce sujet : Fonds de participation – rue de Ligne, 1 – 1000 Bruxelles – Tél. : 02/210.87.87 - info@fonds.org

3.1.  Starteo
Taux de référence (du 03.03.09 au 09.03.09) :  

· 5 ans : 3,30% 

· 7 ans : 3,60%

-   10 ans : 3,95%

Starteo vous aide à financer le lancement de votre entreprise ou de votre activité d'indépendant. Vous êtes considéré comme starter si vous démarrez votre activité ou si vous l'exercez à titre principal depuis moins de 4 ans (date de l'inscription à l'Inasti à titre principal).

Avantageux financièrement
· taux d’intérêt = taux du crédit bancaire accompagnant -1 ,25% avec un plancher équivalent au Belgium Prime Rate (BEPR) ;

· taux réduit à 3% pendant 2 ans ;

· durée de 5, 7 ou 10 ans selon la nature du projet ;

· prêt subordonné ;

· possibilité d'une franchise du remboursement du capital de 1 à 2 ans, selon la nature du projet ;

· un minimum de garanties exigées ;

· maximum € 250.000, limité en outre :

· au montant du prêt accordé par l’organisme de crédit ; 

· à quatre fois votre apport personne ;

· pour les reprises d'actions, maximum € 350.000, limité en outre :

· au montant du prêt accordé par l'organisme de crédit ; 

· à 35% de l'investissement professionnel si le montant de l'intervention demandée dépasse € 250.000 ;

· le Starteo bénéfice d'une garantie au titre du programme-cadre pour la compétitivité et l'innovation de la Communauté européenne.

Starteo est distribué via les organismes de crédit et les sociétés de capital à risque. Starteo est donc très accessible puisque le starter qui souhaite y avoir recours s’adresse directement à son propre organisme de crédit.  Pour toute information complémentaire à ce sujet : 

.Pour toute information complémentaire à ce sujet : starters@fonds.org
3.2.  Prêt lancement
Le Prêt lancement est une formule attrayante et particulièrement souple pour s’installer comme indépendant ou créer une entreprise. Il s’adresse aux chômeurs complets indemnisables, aux demandeurs d’emploi inoccupés inscrits depuis au moins trois mois auprès de l'office régional de l'emploi, aux bénéficiaires d’allocations d’attente ou du revenu d’intégration.
· Formule souple et avantageuse de financement 

· € 30.000, moyennant un apport propre d’ ¼, qui peut éventuellement être emprunté 

· Durée de 5, 7 ou 10 ans, selon la nature du projet 

· 1 à 3 ans de franchise du remboursement du capital, selon la nature du projet 

· Taux fixe de 4%, en cas d'accompagnement réduit à 3% pendant les deux premières années 

· Le Prêt Lancement bénéfice d'une garantie au titre programme-cadre pour la compétitivité et l'innovation de la Communauté européenne

Avec un appui professionnel gratuit 

Un appui professionnel vous est offert par le Fonds de participation : des structures spécialisées de votre région vous aident pour préparer la demande de crédit. Pendant 18 mois après l’octroi du crédit, elles vous soutiennent en phase de démarrage de votre entreprise.

Si vous deviez stopper vos activités

Pour les chômeurs indemnisés, le droit aux allocations de chômage est conservé jusqu'à 9 ans après le début de vos activités.

Si vous deviez cesser vos activités endéans les 5 années qui suivent le démarrage pour des raisons graves indépendantes de votre volonté (comme la faillite), le Fonds de participation peut décider de vous libérer de votre dette, pour autant que le caractère involontaire de votre cessation soit démontré.

Pour toute information complémentaire à ce sujet : starters@fonds.org
3.3.  Plan Jeunes indépendants
Le plan jeunes indépendants offre des possibilités complémentaires aux jeunes de moins de trente ans qui s’installent pour la première fois comme indépendant: 

· Un soutien efficace pour lancer son entreprise; 

· Un défraiement de € 375/mois pendant la période de préparation (de 3 à 6 mois), cumulable avec une allocation d'attente ou d'établissement; 

· Un prêt lancement et un prêt-subsistance de € 4.500, sans intérêt, au démarrage de l'activité.

Ce plan concerne les demandeurs d’emploi inoccupés de moins 30 ans, qui s’installent pour la première fois comme indépendant.


Se préparer avec le soutien d'un professionnel

Le candidat dont le projet a été approuvé par le Fonds de participation, est soutenu gratuitement dans ses démarches par une structure d’appui, pendant 3 à 6 mois.

Ce soutien est adapté aux besoins du starter : la structure d’appui de son choix le conseille sur l’activité qu’il souhaite lancer, l’informe sur les démarches administratives à accomplir, lui propose des formations adaptées à ses besoins, etc.

Le jeune sans revenu bénéficie d’un défraiement mensuel de € 375 pendant la préparation de son projet, ainsi que d'une allocation d'établissement octroyée par l'Onem.
S'il perçoit une allocation d'attente, il pourra la cumuler avec le défraiement mensuel de € 375 du Fonds de participation. 



Financer le projet

Au terme de la phase d’appui, une demande de prêt lancement est introduite au Fonds de participation qui examine la faisabilité économique et financière du projet. Si la demande de prêt est motivée, le starter peut compter sur une décision rapide du Fonds.
Pour un projet plus important, le prêt lancement peut être combiné à un Starteo.

Tranche de subsistance

Le jeune starter a la possibilité d’obtenir un prêt (de maximum € 4.500) pour subvenir à ses besoins pendant les premiers mois de l’activité. Cette tranche spéciale du prêt lancement, pour laquelle aucun intérêt n’est payé, est remboursable la sixième et la septième année.

Appui après la création de l'activité

Après l’octroi du prêt lancement et le démarrage de l’entreprise, la structure d'appui continue à guider et à conseiller le starter pendant les 24 premiers mois d’activité.
L'entrepreneur qui finance son entreprise par un Starteo peut aussi avoir recours à un appui de 24 mois après le démarrage de l'activité pour autant qu'il réponde aux conditions du Plan jeunes indépendants. 

Restrictions sectorielles

Selon la législation en vigueur pour le Fonds de participation, tous les secteurs sont admis. 

Le règlement 1998/2006 de la commission européenne du 15/12/2006, portant sur l’application des articles 87 et 88 du traité CE sur l’aide de minimis est cependant d’application pour le Fonds de participation. Elle impose des restrictions sur les secteurs de l’agriculture, du transport et de l’exportation.

 Pour toute information complémentaire à ce sujet : starters@fonds.org
3.4.  Prêt Solidaire 

Le Prêt Solidaire a été initié en 1997 par La Fondation Roi Baudouin. Il s’adresse aux personnes qui souhaitent lancer leur propre activité économique mais qui n’ont pas accès au crédit bancaire et qui éprouvent des difficultés à rassembler le capital de départ en raison de leur situation financière. Il s’agit, par exemple, de personnes qui bénéficient de l’aide sociale du CPAS, du revenu d’intégration ou d’une allocation de chômage.

Un micro-crédit 
· taux d’intérêt fixe de 5% 

· durée de 4 ans 

· aucune garantie exigée 

· montant maximum de l'investissement de € 12.500 

· développer son activité grâce au Prêt Solidaire+ 

· le Prêt Solidaire bénéfice d'une garantie au titre du programme-cadre pour la compétitivité et l'innovation de la Communauté européenne

Avec un appui professionnel gratuit 


Le Fonds de participation collabore avec Crédal pour le Prêt Solidaire. Crédal assiste le demandeur pour la préparation et l’introduction de la demande.

Crédal accompagne le bénéficiaire également pendant les 2 premières années de l’activité.

Pour toute information complémentaire à ce sujet : starters@fonds.org
3.5.  Prêt Business Angel ou BA+

Le prêt Business Angel+ s’adresse à des entrepreneurs dont l’entreprise est en phase de création ou qui est parvenue à un stade de développement stratégique pour le futur de l’activité, et qui n’ont pas accès au crédit bancaire classique en raison du caractère novateur ou technologique du projet mais qui bénéficient par contre de l’accompagnement financier d’un ou plusieurs Business Angels.

Caractéristiques
· taux d’intérêt intéressant et fixe 

· durée de 5, 7 ou 10 ans 

· 1 à 3 ans de franchise du remboursement du capital 

· un minimum de garanties exigées 

· maximum € 125.000, moyennant un apport du/des Business Angel(s) et du/des créateur(s)-entrepreneur(s) supérieur ou égal au prêt du Fonds de participation 

· le prêt Business Angel+ bénéfice d'une garantie au titre du programme-cadre pour la compétitivité et l'innovation de la Communauté européenne


Le Fonds de participation a signé une convention de collaboration avec des réseaux de Business Angels. Les projets sont présélectionnés par le réseau de Business Angel qui les propose aux Business Angels potentiellement intéressés. Le Fonds de participation intervient quand le « matching » est proche de la conclusion.

Pour toute information complémentaire à ce sujet : starters@fonds.org
II. Principales aides complémentaires au chèque-création à la formation d’entreprise

1.  Prime à l’investissement
Vous exercez une activité en personne physique ou en personne morale et vous souhaitez investir sur le territoire wallon.
La Région wallonne peut vous accorder une prime à l'investissement et l'exonération du précompte immobilier.

Pour bénéficier de cette aide vous devez au moins remplir toutes les conditions suivantes : 

· avoir ou créer une unité d'établissement (siège d'exploitation, siège d'activité, succursale, ...) en Région wallonne;

· exercer une activité reprise dans la liste des secteurs d'activités admis;

· présenter un programme d'investissements admissibles atteignant les seuils prévus : ceux-ci varient en fonction de la taille de l'entreprise et de la composition de votre capital;

· justifier de la nécessité de l'aide (uniquement pour les grandes entreprises).

Attention !

Si vous remplissez ces conditions, vous devez savoir qu’il vous faudra introduire votre demande AVANT de débuter vos investissements sur base d'un courrier ou d'un formulaire préalable à la demande d'intervention. A cet égard, le début des investissements se définit comme la date de première facture ou de l'acte notarié. La date de prise en considération des investissements peut remonter à la date de réception de la première demande (par courrier ou par formulaire) adressée à l'Administration.

L'aide octroyée variera en fonction : 

· de la taille de l'entreprise;

· de la localisation de l'investissement;

· de la création de l'emploi;

· de l'intérêt de l'activité.


Pour toute information complémentaire à ce sujet : http://creation-pme.wallonie.be/home.htm
Pour les Petites et Moyennes Entreprises : DGEE - Direction des PME – Tél. : 081/33.37.42
Pour toute question concernant l'introduction des demandes: Cellule autorisation de débuter - Tél. :081/33.37.63 
- Tél. : 081/33.42.00
Pour les grandes entreprises : DGEE - Direction de l'Industrie 
2.  Aide à la consultance
La mesure vise à favoriser le développement harmonieux des PME. Elle leur permet de se faire accompagner par des consultants extérieurs dans l'examen des différents aspects de leur gestion. Ces consultants sont agréés par la Région wallonne sur la base de leurs expériences et de leurs compétences professionnelles.

Pour bénéficier de cette aide, vous devez remplir toutes les conditions suivantes :

· avoir au moins une unité d'établissement (siège d'exploitation, siège d'activité, succursale, …) en Région wallonne;

· exercer une activité reprise dans la liste des secteurs d'activités admis;

· occuper au maximum 100 personnes;

· réaliser un chiffre d'affaires de 50 millions d'euros maximum ou présenter un total de bilan de 43 millions d'euros maximum; 

· être autonome, c'est-à-dire ne pas être détenu à 25 % ou plus par une ou conjointement par plusieurs autres entreprises ne répondant pas aux conditions qui précèdent.

Pour toute information complémentaire à ce sujet : Madame Dominique JAMOTTON, Tél.: 081-33.42.92 

http://creation-pme.wallonie.be/home.html     

3.  Chèques-formation
Les chèques-formation sont destinés à la formation des indépendants à titre principal et des travailleurs des entreprises comptant au maximum 250 personnes.

Le chèque-formation permet à l’indépendant ou à l’entreprise de bénéficier d’une subvention de 15 euros par heure de formation suivie auprès d’un formateur agréé par la Région wallonne.

Le chèque-formation peut être utilisé après le lancement de l’activité.

Cette aide complémentaire peut suivre le chèque-formation à la création d’entreprise.

Pour toute information complémentaire à ce sujet : Madame Anne MEURICE - Tél. 081/33.43.20 Anne.MEURICE@spw.wallonire.be – http://emploi.wallonie.be/THEMES/FORM_PROF/Cheques_formation.htm 







